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COMITE SYNDICAL du 5 avril 2024 
Procès-verbal 

 
Nombre de délégués : 32   En exercice : 32   -  Présents : 8  -   Procuration :  
En l’an deux mille vingt-qautre et le 5 avril, le Comité Syndical du Syndicat Mixte EYRIEUX CLAIR s’est 
réuni à la salle du conseil de la mairie de Le Cheylard, sous la présidence de Christophe GAUTHIER, 
Président, à la suite de la convocation dûment adressée aux délégués le 20/03/2024 et suite au report de la 
séance du 18/03/2024 annulée et reportée faute de quorum. 
 

Présents :  
CAPCA : Catherine MONDON 
CC VAL’EYRIEUX : Christophe GAUTHIER – Gérard CUMIN – Denis SERRE –  
CC MONTAGNE D’ARDECHE : Charles VALETTE – Serge CHARPENAY 
CC RHONE CRUSSOL : Philippe BONNEFOY – Jean RIAILLON  
 
Absents excusés :  Joël BAUD – Odile BLANC 
 

Secrétaire de séance : Charles VALETTE 
 

Ordre du Jour : 
DELIBERATIONS BUDGET GENERAL  
 

1. Frais de remboursement des repas budget général et budget SPANC 
2. Proposition de changement de nom de la collectivité 
3. Autorisation ouverture d’une ligne de trésorerie  
4. Demande de subvention - OP Eco-pâturage Mialan - Suivi OP Renouée du Japon sur la Gluyere – 

Dispositif anti-montaison Ecrevisses APP bassin de la Dunière – programme 2024/2025 
5. Demande de subvention - Restauration des berges du Mialan – Programme 2024/2025 
6. Demande de subvention étude de faisabilité restauration bras secondaires Eyrieux aval 
7. Validation du rapport d’activités 2023 
8. Approbation compte de gestion 2023 
9. Approbation compte administratif 2023 
10. Affectation des résultats 2023 
11. Examen et vote du budget primitif 2024 et des participations intercommunales 

 
DELIBERATIONS BUDGET SPANC  
 

1. Approbation compte de gestion 2023  
2. Approbation compte administratif 2023  
3. Affectation des résultats 2023  
4. Examen et vote du budget 2024  
5. Autorisation ouverture d’une ligne de trésorerie  
6. Validation du rapport d’activités 2023 

 
 

Délibérations budget général 
 

1. Frais de remboursement des repas 

Le remboursement des frais de repas est de nouveau un sujet à discuter car avec les campagnes 

du SPANC, en restant au forfait de 20 € par repas, cela représente des sommes importantes. 

Les membres du bureau proposent donc de passer au remboursement aux frais réels sur 

présentation de facture et avec un plafond de 20 € par jour. Pour tous les agents : rivière, 

SPANC, secrétariat. 

 

Approuvé à l’unanimité 
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2. Proposition de changement de nom pour la collectivité 

Depuis 2021 et la prise de compétence Gestion de l’eau et des milieux aquatiques (GEMA), le 

périmètre du syndicat s’est agrandi par l’ajout de 10 communes de la Communauté de 

Communes Rhône Crussol (CCRC). Désormais, son territoire intègre aussi les bassins versants 

du Mialan et des petits affluents directs du Rhône de la CCRC. 

Afin d’améliorer la lisibilité de la collectivité sur l’ensemble de son territoire, il est proposé de 

changer le nom de manière à intégrer la totalité du périmètre et en s'appelant : Syndicat Mixte 

de l’Eyrieux à Crussol (SMEC). L'identité visuelle sera alors adaptée à cette nouvelle 

nomination. Concernant le nouveau logo, c’est le service communication de la CCRC qui 

travaillera dessus. 

 

Approuvé à l’unanimité 

NB : Ce changement d’identité implique une modification statutaire 

 

 

3. Autorisation d’ouverture d’une ligne de trésorerie  

Une ligne de trésorerie a été souscrite pour le budget général à hauteur de 100 000 € pour la 

période de juillet 2023 à juin 2024. 

Nous vous proposons de prévoir une nouvelle ligne de trésorerie à hauteur du même montant 

qui couvriront la période délicate de fin d’année 2024 et début d’année 2025 où les charges 

annuelles et trimestrielles sont réglées. 

Les membres du Comité syndical doivent autoriser le Président à négocier les conditions 

d’ouverture de ligne de crédit, avec l’organisme prêteur qui fera la meilleure offre financière et 

à signer le contrat relatif à ces lignes de trésorerie. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

4. Demande de subvention – OP Eco-pâturage Mialan -  Suivi OP Renouée du Japon sur 

la Gluyère Dispositif anti-montaison écrevisses APP Bassin de la Dunière – 

Programme 2024/2025 

Demande de subvention – Restauration des berges du Mialan – Programme 2024/2025 

Demande de subvention – Etude de faisabilité restauration bras secondaires Eyrieux 

aval 

 

Les membres du Comité syndical doivent autoriser le Président à solliciter les subventions 

auprès de l’Agence de l’Eau RMC, du Département 07, de la Région Auvergne Rhône Alpes 

(au titre de Natura 2000), de la CNR, à signer les conventions d’autorisation de passage avec les 

propriétaires et tout document relatif à l’engagement de ces actions qui feront l’objet de MAPA 

(marché à procédure adaptée). 

 Voir annexe 1 pour le détail de chaque opération 

  

       Approuvé à l’unanimité 

 

5. Validation du rapport d’activité 2023 du service rivière 

Après s’être fait présénté le rapport d’activité 2023, les membres du Comité Syndical valident 

ce dernier. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

6. Approbation du compte de gestion et du compte administratif 2023 



                        
 

Il convient d’approuver le compte de gestion et le compte administratif 2023 : ces documents 

retracent les opérations (dépenses et recettes) de 2023, le premier est fait par le comptable et le 

second par la collectivité. 

      Rappel : le compte de gestion et le compte administratif doivent être identiques ce qui est le cas. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

7. Affectation des résultats 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

8. Examen et vote du budget primitif 2024 et des participations intercommunales 



                        
 

Un travail a été fait avec le CDL de notre secteur, Mr Reboulet, concernant les chiffres 2024. 

Une proposition générale est faite aux membres du Comité Syndical et les chiffres détaillés 

sont projetés. 
 

Concernant la participation communal, les membres du bureau proposent une augmentation de 

3% cela représente 233 398 € 

 

 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Délibérations SPANC 

 



                        
 

1. Approbation du compte de gestion et administratif 2023 

Il convient d’approuver le compte de gestion et le compte administratif 2023 : ces documents 

retracent les opérations (dépenses et recettes) de 2023, le premier est fait par le comptable et le 

second par la collectivité. 
 

Rappel : le compte de gestion et le compte administratif doivent être identiques ce qui est le cas. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

2. Affectation des résultats 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 



                        
 

3. Examen et vote du budget 2024 

Une proposition générale est faite et les chiffres détaillés sont projetés. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

4. Autorisation d’ouverture d’une ligne de trésorerie 

Une ligne de trésorerie a été souscrite pour le budget général à hauteur de 50 000 € pour la 

période de juillet 2023 à juin 2024. Nous vous proposons de prévoir une nouvelle ligne de 

trésorerie à hauteur du même montant.  

Les membres du Comité syndical doivent autoriser le Président à négocier les conditions   

d’ouverture de ligne de crédit, avec l’organisme prêteur qui fera la meilleure offre financière et 

à signer le contrat relatif à ces lignes de trésorerie. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

5. Validation du rapport d’activité 2023 

Après s’être fait présénté le rapport d’activité 2023, les membres du Comité Syndical valident 

ce dernier. 

 

Fin de la séance à 12h 
Le Président du Syndicat, 

     Christophe GAUTHIER  

 
       


